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montres, connues sous le nom d'OEufs
t de Nuremberg, parce qu'elles se

fabriquaient dans cette ville, avaient des

verres qui étaient taillés à la meule
dans un bloc de cristal. Un peu plus tard,
on coupait, au moyen d'un anneau de

fer chauffé au rouge, une calotte dans
de petites sphères soufflées. Plus tard
encore, le mécanisme des montres ayant
diminué d'épaisseur, les verres en usage
furent trouvés trop convexes.

On essaya alors de souffler de petites
fioles dont le fond affectait la forme du

verre à obtenir. Mais il fallait une fiole

par verre, et les prix restaient très
élevés.

Aujourd'hui, l'ouvrier cueille avec la

canne du verrier une masse de verre de

plusieurs kilogrammes et lui donne, en

soufflant avec la bouche, la forme d'une

poire à parois épaisses. Il la réchauffe

alors, la gonfle en la mettant en
communication avec un réservoir d'air
comprimé et produit une boule énorme dont
l'épaisseur ne dépasse guère un
millimètre.

On détache, au moyen d'un compas
dont l'une des branches est armée d'un
diamant, le nombre de verres démontre
que peut fournir la boule.

Une bonne ouvrière peut découper
6,000 verres en une journée.

Les diverses formes des verres de

montre leur sont données par application

du rouge vif sur les moules en terre,
concaves on convexes, suivant les fabriques.

C'est au moyen de la meule qu'on
taille le biseau et qu'on donne aux verres
de luxe la forme plate qui les rend si

élégants... et si fragiles.
Quand un verre arrive chez l'horloger,

il a passé par les mains de trente-cinq
ouvriers.

La "vipère en pharmacie
On sait que pendant très longtemps la

vipère a joui d'une haute importance en

pharmacie ; elle était considérée par les
anciens comme un médicament actif
dans une foule de maladies. On assure
même qu'il existe encore, dans certaines
parties de la France, de vieux praticiens,
qui prescrivent sa chair en bouillon
dans certaine maladies; c'est au point
que les vipères de France sont insuffisantes

dans ces contrées, et que l'on en

importe d'Italie pour une somme
considérable.

On faisait autrefois entrer la vipère
dans plusieurs préparations composées,
telles que l'orviétan, la poudre de pattes
d'écrevisses composée, etc. Dans le midi
de la France, chaque paysan a toujours
en réserve de la graisse de vipère,
remède souverain, dit-il», contre la morsure

de ce reptile.
La.vipère était d'un usage si fréquent

en pharmacie que, de peur d'en manquer,
on l'élevait dans des vipèreries. Neu¬

châtel a eu la sienne, sur la fondation de

laquelle les renseignements suivants se
trouvent dans les Manuels du Conseil de

Ville.
tDu 13 Avril THI. Suivant la requeste

présentée par cy-devant par les Sr*

Apothicaires Jean Jaques Du Pasquier et
Charles Prince, laquelle réitérant de

pouvoir faire un enclos de murailles sur
le Crest du Tertre, pour y entretenir et
conserver des vipères qu'ils ont et
recevront d'Italie et d'ailleurs, pour le bien
et soulagement du public et des
bourgeois. Il a esté dit qu'on leur accorde
leur demande moyennant que le fond
soit bien caronné et la muraille d'une
hauteur qu'il conviendra, bien plâtrée,
ainsi que le porte leur demande et qu'on
envoyera l'examiner, pour prévenir les
accidents et inconvénients qui
pourraient en arriver. »

Après avoir joui si longtemps d'une
haute importance en pharmacie, la
vipère en a été complètement exilée, et
seule parmi les serpents, la couleuvre
d'Esculape, traditionnellement enroulée
autour d'un bâton, y a conservé une
place en tant qu'attribut de la profession.

Cet attribut a été conservé dans
les deux plus anciennes pharmacies de

Lausanne, la pharmacie Buttin et la
pharmacie Feyler. Chez M. Feyler, il se

trouve placé au dessus de la porte d'entrée;

chez M. Buttin, on le trouve reproduit

quatre fois sur les vitrines de

l'intérieur. Un palmier remplace le bâton.

Nous avons reçu un très grand nombre
de réponses au problème des Trois maris
jaloux. Elles ont été transmises à l'auteur de

ce problème pour vérification, et nous en
donnerons le résultat samedi prochain.

En attendant, voici un autre délassement
proposé par un de nos abonnés.

Disposer les 25,premiers nombres dans les
25 cases de ce carré, de manière que la
somme de chaque rang, de haut en bas, de
droite à gauche et en diagonale soit toujours
la même. —Prime : un joli calendrier.

i

TIIÉAYKE. — Sur la demande de
plusieurs personnes, qui n'ont pu trouver de

places jeudi, M. Scheler donnera, jeudi-prochain,

22 janvier, une seconde représentation

de : lie Bourgeois gentilhomme,
de Molière.

Boutades.
Le jour de l'an, madame, en grande

toilette, entre dans la chambre de son
mari: «Tiens! vilain, lui dit-elle, la.
belle robe que je me suis fait faire pour
tes étrennes »

Au tribunal.
— Accusé, votre profession?
Celui-ci après avoir longtemps réfléchi :
— Je fabrique des trous pour les écu-

moires.

Un petit commissionnaire vient la
bouche en cœur souhaiter la bonne
année à monsieur B... qui l'occupe
quelquefois durant l'année.

— Mais je vous ai déjà vu ce matin,
me semble-t-il, demande monsieur B.

— C'est vrai, m'sieu... Mais cette fois-
je viens pour 1892.

Les domestiques.
— Vos certificats ne sont pas tous

excellents. Il y a même une maison où l'on
a cru devoir se priver de vos services-
pour des faits d'indélicatesse, d'impro-
bité...

— C'est vrai, mais monsieur remarquera

que j'y suis resté cinq ans.

Un promeneur donne deux sous à un
aveugle.

— Merci, monsieur, merci bien, dit le
mendiant, dont les yeux expriment toute
la joie.

— Tiens, mais comment se fait-il
Vous y voyez donc?...

— Je vais vous dire, monsieur...
— Mais alors que signifie cette

pancarte placée sur votre poitrine?
— Voilà... c'est que... voyez-vous,

monsieur... à la maison, on s'est trompé...
je ne suis pas aveugle, je suis sourd et
muet

En classe, le régent demande à un
élève quel est l'animal le plus susceptible

de s'attacher à l'homme.
— La sangsue, répond l'enfant.

L. Monnet.
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